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MICRO 
STRUCTURES 
MEDICALES 

POST Covid 19

Renforcer les microstructures médicales, constituées d’un ou plusieurs
médecins généralistes, d’un psychologue, et d’un travailleur social au
sein du cabinet médical, afin qu’elles assurent pour des patients
fragilisés somatiquement, socialement et psychiquement, une prise en
charge pluri-professionnelle de proximité avec l’appui d’un psychiatre et
en partenariat avec les acteurs du champ de la santé mentale dans les
territoires.
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Forfait annuel par patient affecté par la Covid 19 suivi dans une microstructure existante, qui intègre 
- les consultations de psychologue, 
- de travailleur social 
- et de psychiatre,
- la rémunération des réunions de concertation pluri professionnelle 
- et un temps de coordination médicale et administrative. 

Son montant annuel par patient est de 537 €. 

Le projet d’expérimentation « Microstructures médicales post Covid 19 : Accompagnement médical, social
et psychologique des patients fragilisés par la Covid 19 et le confinement dans le cadre des
microstructures médicales », s’appuie sur le modèle de l’expérimentation art51 « Equip’ Addict ».

L’expérimentation permet de tester un nouveau mode de prise en charge pluri-professionnel de premier
recours pour des patients fragilisés par le Covid et la période de confinement (avec la perspective de tester
à terme la pertinence de créer des microstructures en santé mentale) et un nouveau modèle de
financement pour une équipe de soins primaires visant à l’amélioration de l’accès aux soins et des prises
en charge.

La prise en charge pluri professionnelle assurée aujourd’hui par les microstructures, autour d’un médecin 
généraliste, d’un psychologue et d’une assistante sociale, est étendue aux patients qui nécessitent un 
accompagnement médical, psychologique et social du fait de la crise sanitaire et de ses conséquences. 

L’équipe est complétée par l’intervention d’un psychiatre et des partenariats étroits sont construits par 
les microstructures avec les acteurs du champ de la santé mentale dans les territoires. 
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